
PÉTITION À LA CHAMBRE DES COMMUNES AU PARLEMENT ASSEMBLÉ

Pétition visant à reconnaître l’enfant en gestation comme une victime à part entière lorsqu’il est blessé ou tué à l’occasion d’une infraction perpétrée
contre sa mère.

NOUS, SOUSSIGNÉS, RÉSIDANTS DU CANADA, attirons l’attention de la Chambre sur ce qui suit :

QUE, en droit pénal canadien, un enfant en gestation n’est pas reconnu comme victime en cas de crime violent;

QUE, comme l’enfant en gestation ne bénéficie d’aucune protection juridique, aucune accusation ne peut être portée lorsqu’il décède du fait que sa mère a été
agressée ou tuée;

QUE le fait de tuer ou de blesser un enfant en gestation viole le droit que la femme enceinte a de le protéger et de le mettre au monde.

QUE, la famille Kaake de Windsor, en Ontario, pleure la perte de Cassandra, enceinte de 31 semaines de sa fille à naître, Molly, lorsqu’elle a été brutalement
assassinée en décembre 2014.

PAR CONSÉQUENT, vos pétitionnaires demandent à la Chambre d'adopter une loi qui reconnaisse l'enfant en gestation comme une victime à part entière lorsqu'il
est blessé ou tué à l'occasion d'une infraction perpétrée contre sa mère, ce qui permettrait de porter contre le délinquant deux accusations au lieu d'une seule.

NOM (Veuillez écrire en ADRESSE POSTALE NUMERO DE COURRIEL SIGNATURE
toutes lettres) TELEPHONE

Veuillez envoyer à votre député ou envoyer à: Molly Matters, 1363 Gladstone Ave., Windsor ON, N8X 3N1


